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A LE CONTEUR VAUDOIS

prologue en vers, deux morceaux de

piano, composés et joués par un bellé-
trien, deux comédies et un drame :

l'Amour médecin, de Molière; Le Baron de

Fourchevif, de Labiche; Jean-Marie, de

Theuriet.
Enfin, M. Caron, directeur du Théâtre,

dont la troupe a fait d'excellents débuts,
annonce une prochaine représentation
de Denise, comédie en 4 actes, de M.

Alex. Dumas, fils. r
o-ooggoo«

Recette' — Pommes de terre germèes.
On dit avec raison que les pommes de

terre germées sont malsaines, car le

germe contient de la salonnée, qui est un
poison assez violent. Pour détruire la
salonnée dans les pommes de terre qui
germent, plongez-les pendant deux ou
trois minutes dans l'eau bouillante et
faites-les sécher ensuite au soleil ou au

grand air. La chaleur a tué le germe
sans porter atteinte à la chair du tubercule,

qui a gardé toute sa saveur.

Slot tle l'énigme de samedi :

Palais (de la bouche). — Le tirage au
sort a donné la prime à M. Constant
Basset, à Genève.

Charade.
Mon premier, liquide.
Mon dernier, liquide.
Mon entier, liquide.

Prime: Un joli ctromo.

La livraison de novembre de la
Bibliothèque universelle contient : Les
paysans français dans notre temps, par A.
de Verdilhac. — Une mauvaise action.
Nouvelle, par P. Gervais. — James Nas-

myth, ingénieur, par G. van Muyden. —

Les enseignements de l'Exposition
universelle, par H. Jacottet. — Rutilius. Un

poète latin au V^ siècle, par A. de Clapa-
rède. — Récit russe. L'heure a sonné, de
G.-A. Mattchtett. — Variétés. Un rêve
social, par Henri Warnery. — Chroniques
parisienne, anglaise, suisse, scientifique,
politique. — Bulletin littéraire et
bibliographique.

Bureau, Place de la Louve, à Lausanne.

Au jardin du Luxembourg. —On
sonne la retraite du soir, et tous les

promeneurs regagnent lentement la
porte de sortie.

— Allons allons plus vite que ça,
crie le gardien.

Puis il ajoute en bougonnant dans
sa moustache : « On a beau faire, il y
en a toujours qui sortent les
derniers »

Le petit Charles voyage pour la
première fois en chemin de fer avec
son père qui lui a acheté un magnifique

bonnet à la foire d'Yverdon. L'enfant

regarde par la portière. Soudain
le père lui prend le bonnet sur la tête
et feint de le jeter sur la voie, ayant
soin toutefois de le faire vivement dis¬

paraître dans une de ses poches, puis
lui dit :

— Tu as vu, Charles, j'ai lancé ton
bonnet bien loin, mais je n'ai qu'à
siffler pour le faire revenir.

Le père siffle et le bonnet reparaît
comme par enchantement aux yeux
du petit garçon, qui l'enfonce bien
vite sur ses oreilles. Cependant, la
curiosité de l'enfant n'était pas satisfaite,

car saisissant tout à coup son
bonnet, il le lance par la portière en
disant au père :

— Tiens, papa, siffle encore une
fois

On explique ainsi l'origine de cette
expression populaire : Allez vous faire
pendre ailleurs.

Les magistrats d'une petite ville
d'Allemagne furent une fois très
perplexes. Us avaient condamné à mort
un voleur de grands chemins, mais
ils ne savaient comment ni par qui
faire exécuter la sentence. Jamais
leur ville,vraiment patriarcale, n'avait
possédé de bourreau. Après d'assez

longues délibérations, où les avis
furent fort partagés, on résolut de faire
venir le bourreau d'une ville voisine.
Proposition lui fut adressée, à

laquelle il répondit en demandant 75

florins. Les conseillers trouvèrent
cette somme exorbitante. On
marchanda. Le bourreau maintint ses

prétentions. On négocia lentement et

ne s'entendit point.
Le condamné laissait faire, ne

s'inquiétait de rien, et sous prétexte
qu'on ne doit refuser rien à un homme
si près de sa fin, il menait joyeuse
vie.

Heureux dans sa prison comme un
poisson dans l'eau, il y serait resté
longtemps, et peut-être y serait-il
encore, si l'un des notables n'eût été
illuminé d'une subite et triomphante
inspiration :

—Nous n'avons, dit-il, qu'un moyen
de nous tirer d'affaire : au lieu de

donner soixante-quinze florins au
bourreau, comptons-en vingt-cinq à

ce coquin, et qu'il aille lui-même se

faire pendre ailleurs.

Deux loustics parlent d'un de leurs
amis qui a de grands soucis de
famille.

— Ce pauvre Félix t quelle charge
Treize enfants, treize garçons, ni plus,
ni moins

— Eh bien, ça n'est déjà pas si
bête ; ça lui fait une position sociale.
Quand il se promène à la tête de tous
ses moutards, il a l'air de conduire un
pensionnat.

Préville, ancien artiste dramatique,
grand amateur de gibier, était tout
particulièrement friand des rôties

qu'on place ordinairement sur les-
bécasses. Il avait bien raison le digne
homme, c'est une chose excellente,
surtout quand elles sont bien noires.
Un jour, pendant qu'il dînait, sa
cuisinière servit deux bécasses.

— Où sont les rôties demanda
Préville.

— Quelles rôties? dit la cuisinière,
paysanne de Senlis nouvellement
entrée au service du comédien.

— Est-ce que vous n'avez pas mis
des tranches de pain dans la lèchefrite

pour recevoir ce qui tomberait?
— Not'maître, il n'est rien tombé,

je vous assure?
— Comment malheureuse; est-ce

possible? Vous avez vidé ces bécasses

— Eh! mais... monsieur... je
croyais... Est-ce que vous vouliez
manger la...

— Eh! certainement, c'est le meilleur.

— Alors, il fallait le dire.
— Vous êtes une ignorante; vous

avez commis une faute grave : c'est

presque un crime. Une autre fois,
souvenez-vous de laisser tout ce qu'il
y aura.

Huit jours après, Catherine fait
cuire deux perdrix; elle place des

rôties, et sert à Préville un mets qui
ne sentait guère bon.

— Catherine
— Plaît-il, monsieur?
— Vous n'avez donc pas vidé ces

perdrix
— Non, monsieur. Est-ce qu'il fallait

les vider
— Sans cela, elles ne sont pas

mangeables
— Ah mon Dieu I monsieur, on

ne sait comment faire pour vous
contenter : tantôt vous voulez... en manger,

tantôt vous n'en voulez pas manger!

C'est bien désagréable de servir
des maîtres aussi difficiles.

L. Monnet.

AUX AMATEURS DE MUSIQUE
Le meilleur cadeau :

La musique de la Fête des Vignerons.
Partition des Chants et Ballets

par Hugo de Senger.
Prix, broché, 6 fr. ; relié toile 8 fr.

Emile Schlesinger, éditeur, Vevey.
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Amédée Monnet & Fils, Lausanne.
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